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(54) DISPOSITIF DE SUPPORT POUR CLARINETTE-BASSE ET PROCÉDÉ DE MONTAGE

(57) Le dispositif de support pour clarinette-basse
comporte un harnais (1) muni d’une plaque de support
(2). Le harnais (1) est porté par un instrumentiste. La
plaque de support (2) est fixée au harnais (1) et agencée
pour venir en appui sur la partie abdominale de l’instru-
mentiste dans le plan sagittal. La plaque de support (2)
définit un plan de contact. Une tige de connexion (6) a

une première extrémité fixée à la clarinette-basse et une
deuxième extrémité opposée fixée sur la plaque de sup-
port (2). Des moyens de fixation (8) entre la deuxième
extrémité et la plaque de support (2). Les moyens de
fixation (8) sont configurés pour que la deuxième extré-
mité soit montée amovible par rapport à la plaque de
support (2).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne un dispositif de support
pour clarinette-basse et un procédé de montage.

Technique antérieure

[0002] La clarinette basse est une clarinette qui sonne
à l’octave inférieure de la clarinette en sib. La clarinette
basse est nettement plus lourde que la clarinette en sib
de sorte que la position de jeu est différente de celle de
la clarinette. Pour supporter le poids de la clarinette bas-
se, il est courant de réaliser une reprise partielle du poids
de l’instrument par un cordon qui passe autour du cou
de l’instrumentiste. Cependant, le poids important de la
clarinette basse peut fatiguer rapidement l’instrumentiste
ce qui lui impose de jouer assis lorsque de longues ses-
sions sont prévues. Pour jouer assis, le document US
7,084,337 propose une plaque de support qui est confi-
gurée pour supporter un instrument à corde. L’instrument
est posé sur la plaque de support et l’instrumentiste s’as-
soit sur l’autre extrémité de la plaque de support. D’autres
configurations à trépied ou à monopied sont proposées
pour supporter l’instrument. Le point de support de l’ins-
trument peut être muni d’une liaison mécanique plus ou
moins complexe pour autoriser un ou plusieurs degrés
de liberté. Dans un mode de réalisation, l’instrument pos-
sède une fente horizontale et la plaque de support pos-
sède une forme complémentaire pour s’insérer dans la
fente et reprendre le poids de l’instrument. Une liaison
aimantée peut être utilisée pour faciliter l’insertion de la
plaque dans la fente. La configuration présentée n’est
pas particulièrement adaptée pour jouer debout et elle
n’est surtout pas adaptée à la clarinette-basse car l’ins-
trument est posé fixement par rapport à l’instrumentiste..
[0003] Lorsqu’un instrumentiste joue de la clarinette-
basse, il est possible d’associer la clarinette-basse à un
porte-clarinette afin de supporter une partie du poids de
la clarinette-basse et ainsi réduire les contraintes appli-
quées sur les doigts de l’instrumentiste. Un porte-clari-
nette comporte une corde ou un ruban qui se fixe d’une
part à la clarinette-basse et d’autre part au cou de l’ins-
trumentiste ce qui a pour effet de réduire l’effort des
mains sur la clarinette-basse qui n’ont plus besoin de
supporter tout le poids de la clarinette-basse. Un exem-
ple de réalisation est illustré dans le document WO
2015104864 et peut être associé à de nombreux instru-
ments à vent.
[0004] Des améliorations ont été fournies au porte-cla-
rinette en si . On peut citer, par exemple, le document
US3192817 qui comporte une tige ayant une première
extrémité destinée à prendre appui sur le torse de l’ins-
trumentiste et une deuxième extrémité qui est fixée à la

clarinette en si  . Cette solution technique per-

met aux enfants de jouer de la clarinette en sib sans trop
se fatiguer car une partie du poids de l’instrument est
repris par l’abdomen de l’instrumentiste. Son utilisation
par un instrumentiste adulte est anecdotique pour les
instrumentistes confirmés. Par ailleurs, il ressort que cet-
te configuration n’est pas agréable à utiliser et est pré-
judiciable à l’intégrité de la clarinette-basse à cause de
son poids.
[0005] Le document KR2020-0127539 divulgue un
dispositif de support pour un saxophone. Le dispositif de
support possède une plaque courbée configurée pour
prendre appui sur l’abdomen. La plaque est terminée par
une tige qui se fixe sur un point d’ancrage du saxophone.
Le point d’ancrage est monté mobile au moyen d’un pre-
mier arbre de rotation. La tige est montée mobile au
moyen d’un deuxième arbre de rotation. La configuration
vise un saxophone c’est-à-dire un instrument métallique
et n’est pas transposable à une clarinette-basse.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir un dispo-
sitif de support de clarinette-basse qui est facile à utiliser
qui permet de porter une clarinette longtemps sans gêne
au niveau du torse.
[0007] Selon un aspect de l’invention, le dispositif de
support pour clarinette-basse comporte :

- une plaque de support destinée à venir en appui sur
la partie abdominale d’un instrumentiste dans le plan
sagittal dudit instrumentiste, la plaque de support
définissant une face de contact ;

- une tige de connexion ayant une première extrémité
destinée à être fixée à la clarinette-basse et une
deuxième extrémité opposée fixée à la plaque de
support;

- des moyens de fixation configurés pour fixer la
deuxième extrémité et la plaque de support, les
moyens de fixation étant configurés pour que la
deuxième extrémité soit montée amovible par rap-
port à la plaque de support au-delà d’un effort seuil
entre la plaque de support et la deuxième extrémité
de la tige de connexion et dans lequel la plaque de
support et/ou la deuxième extrémité de la tige de
connexion sont aimantées pour fixer la deuxième
extrémité avec la plaque de support par aimantation
de sorte que la plaque de support soit mobile par
rapport à la partie abdominale de l’instrumentiste.

[0008] Selon un développement, la deuxième extrémi-
té de la tige de connexion comporte une articulation mo-
dulant l’angle d’inclinaison entre le plan de contact et
l’axe longitudinal de la tige de connexion.
[0009] Dans un mode de réalisation particulier, l’arti-
culation est configurée pour uniquement autoriser la mo-
dulation de l’angle d’inclinaison entre le plan de contact
et l’axe longitudinal de la tige de connexion selon un plan
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perpendiculaire au plan de contact et préférentiellement
le plan sagittal de l’instrumentiste.
[0010] Avantageusement, la première extrémité de la
tige de connexion est dépourvue d’articulation de sorte
que l’angle entre l’axe longitudinal de la tige de connexion
et l’axe longitudinal de la clarinette-basse est fixe.
[0011] De manière préférentielle, le dispositif compor-
te un anneau monté sur la tige de connexion, un premier
élément filaire ayant une première extrémité fixée à l’an-
neau et une deuxième extrémité destinée à prendre ap-
pui sur le cou ou une épaule de l’instrumentiste.
[0012] Dans une configuration avantageuse, l’anneau
est disposé à la seconde extrémité de la tige de con-
nexion, l’anneau étant monté rotatif autour de l’axe lon-
gitudinal de la tige de connexion.
[0013] Préférentiellement, la tige de connexion com-
porte des moyens de réglage de la longueur de la tige
de connexion.
[0014] Dans un mode de réalisation particulier, un élé-
ment bloquant est disposé entre la plaque de support et
la deuxième extrémité de la tige de connexion pour em-
pêcher le glissement de la deuxième extrémité de la tige
de connexion sur la plaque de support. Encore plus pré-
férentiellement, l’élément bloquant est une couche
d’élastomère, préférentiellement un caoutchouc ou un
polysiloxane.
[0015] L’invention a également pour objet une clarinet-
te-basse qui comporte un dispositif de support pour cla-
rinette-basse selon l’une des configurations précéden-
tes.
[0016] Selon une autre configuration, un dispositif de
support selon l’une des configurations précédentes et
dans lequel l’anneau contact entre le second élément
filaire et la clarinette-basse étant disposée au-dessus du
point de contact entre la clarinette-basse et la tige de
connexion.
[0017] L’invention a également pour objet un procédé
de montage d’un dispositif de support qui facilite l’utilisa-
tion d’une clarinette-basse.
[0018] Le procédé de montage est remarquable en ce
qu’il comporte les étapes :

- fournir un dispositif de support selon l’une des con-
figurations précédentes,

- fixer directement ou indirectement la tige de con-
nexion à la clarinette-basse,

- fixer la tige de connexion à la plaque de support,
- installer la plaque de support sur l’abdomen de l’ins-

trumentiste, la plaque de support pouvant bouger
sur l’abdomen pour suivre des mouvements de la
clarinette-basse et se désolidariser de la tige de con-
nexion lorsqu’un effort seuil est appliqué entre la tige
de connexion et la plaque de support.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de

modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre de manière schématique une pre-
mière configuration de harnais ;

- la figure 2 illustre de manière schématique une se-
conde configuration de harnais ;

- la figure 3 illustre un mode de réalisation d’une tige
de connexion montée sur une plaque de support ;

- la figure 4 illustre un instrumentiste portant un har-
nais et jouant d’une clarinette-basse.

Description des modes de réalisation

[0020] Le dispositif de support de clarinette-basse
également appelé « porte-clarinette » comporte un har-
nais qui est destiné à être porté par un instrumentiste.
Le dispositif de support est destiné à supporter une cla-
rinette-basse qui est beaucoup plus lourde que la clari-

nette si  . La clarinette-basse 12 est un instrument
à vent de la famille des bois ce qui complique les possi-
bilités d’intégration d’un porte-clarinette en comparaison
d’un instrument en métal.
[0021] Comme illustré aux figures 1, 2 et 4, le harnais
1 possède une plaque de support 2. La plaque de support
2 est fixée à l’instrumentiste. La plaque de support 2 vient
en appui de la partie abdominale de l’instrumentiste, de
préférence pour s’étendre de part et d’autre du plan sa-
gittal médian illustré par le repère A. Selon les instrumen-
tistes, la plaque de support 2 peut s’étendre depuis une
zone située légèrement en dessous du nombril jusqu’à
une zone comportant la partie basse du sternum.
[0022] Le harnais 1 réalise la fixation de la plaque de
support 2 sur l’abdomen de l’instrumentiste. Selon les
configurations, le harnais 1 peut comporter une ou deux
bretelles 3 comme cela est illustré à la figure 1 et/ou une
ceinture 4 comme cela est illustré à la figure 2. Lorsque
le harnais 1 comporte des bretelles 3, il est avantageux
d’utiliser une sangle 5 de liaison entre les bretelles 3 et
la plaque de support 2. D’autres configurations de har-
nais 1 sont également possibles avec une seule bretelle 3
[0023] Le harnais 1 peut comporter des moyens de
réglage de la position de la plaque de support 2 par rap-
port à l’instrumentiste. Le harnais peut également com-
porter une ou plusieurs sangles ou un ou plusieurs élé-
ments filaires qui font le tour de l’instrumentiste, par
exemple le tour de l’abdomen ou le tour du torse pour
améliorer la tenue mécanique de la plaque de support 2
sur le corps de l’instrumentiste.
[0024] De manière préférentielle, la plaque de support
2 est montée fixe lorsque l’instrumentiste joue de son
instrument.
[0025] La plaque de support 2 est réalisée dans un
matériau rigide et qui possède une surface suffisante
pour que l’appui prolongé de la clarinette-basse 12 sur
l’abdomen de l’instrumentiste ne soit pas douloureux.
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L’étendu de la plaque de support 2 peut être adaptée à
la corpulence de l’utilisateur ainsi qu’à sa manière de
jouer. La plaque de support 2 définit une première surface
de contact avec l’abdomen et une deuxième surface de
contact avec un pique-ventral qui sépare la clarinette-
basse et la plaque de support 2. De manière avantageu-
se, la plaque de support 2 est plane ou sensiblement
plane.
[0026] Le dispositif de support de clarinette-basse
comporte également une tige de connexion 6, également
appelé « pique-ventral ». La tige de connexion 6 est des-
tinée à réaliser la connexion mécanique entre la plaque
de support 2 et la clarinette-basse. La première extrémité
de la tige de connexion 6 est destinée à être fixée à la
clarinette-basse 12. La première extrémité de la tige de
connexion peut se terminer par une zone filetée 7 qui
coopère avec une plaque de fixation fixée à la clarinette-
basse 12. Selon les modes de réalisation, la plaque de
fixation est monobloc avec la clarinette-basse 12 ou non.
[0027] La deuxième extrémité de la tige de connexion
6 est destinée à être fixée à la plaque de support 2. La
première extrémité et la deuxième extrémité sont oppo-
sées selon l’axe longitudinal de la tige de connexion 6.
[0028] De manière préférentielle, la première extrémi-
té est fixée à la clarinette-basse 12 par vissage. Il est
encore plus avantageux d’installer une plaque de fixation
sur la clarinette-basse 12 et de fixer la première extrémité
de la tige de connexion 6 sur la plaque de fixation. Cela
permet de monter et démonter régulièrement la tige de
connexion 6 sans user prématurément la clarinette-bas-
se 12.
[0029] Dans un autre mode de réalisation, la con-
nexion entre la plaque de fixation et la tige de connexion
est obtenue au moyen d’un insert. L’insert est monté dé-
montable par rapport à la plaque de fixation et démon-
table par rapport à la tige de connexion. De manière
avantageuse, l’insert est monté démontable par vissage
par rapport à la plaque de fixation. L’insert peut être ter-
miné par une partie maie ou une partie femelle ou bien
par deux parties males. Une ou deux vis sont utilisées
pour fixer la plaque de fixation sur la face postérieure de
la clarinette-basse. La figure 3 illustre une réalisation où
l’insert est monté à l’extrémité de la tige de connexion 6.
[0030] La plaque de fixation comporte une zone filetée,
qui coopère avec une extrémité filetée de l’insert.
[0031] La plaque de fixation est montée sur la face
postérieure de la clarinette-basse 12. La plaque de fixa-
tion est de faible épaisseur afin de ne pas gêner la clé
de doigt qui se trouve sur la face postérieure de la clari-
nette-basse.
[0032] La plaque de fixation définit avantageusement
un trou muni d’un filetage qui coopère avec la première
extrémité de l’insert. La deuxième extrémité de l’insert
opposée à la première extrémité est préférentiellement
une extrémité munie d’un filetage. De manière avanta-
geuse, la deuxième extrémité de l’insert comporte un trou
fileté. La tige de connexion 6b peut être montée et dé-
montée à plusieurs reprises de l’insert sans user le file-

tage de la clarinette-basse 12.
[0033] La plaque de support 2 et la deuxième extrémité
de la tige de connexion 6 sont fixées ensemble par des
moyens de fixation directement ou indirectement au
moyen de l’insert. Les moyens de fixation sont configurés
d’une part pour fixer la deuxième extrémité et la plaque
de support et d’autre part pour que la deuxième extrémité
puisse glisser sur la plaque de support lorsque la deuxiè-
me extrémité est fixée à la plaque de support. Les
moyens de fixation sont également configurés pour que
la deuxième extrémité de la tige de connexion 6 soit mon-
tée amovible par rapport à la plaque de support 2.
[0034] La tige de connexion 6 peut se fixer sur la plaque
de support 2 ce qui permet à la clarinette-basse 12 de
prendre appui sur la zone abdominale pendant que l’ins-
trumentiste joue de la clarinette-basse 12. Une partie de
l’effort appliqué sur la clarinette-basse ou par la clarinet-
te-basse 12 est repris par le harnais 1 et la zone abdo-
minale ce qui permet de moins solliciter les doigts de
l’instrumentiste.
[0035] Les moyens de connexion assurent la fixation
de la clarinette-basse avec la plaque de support qui est
elle-même fixée à l’abdomen par le harnais. Les mouve-
ments de l’abdomen sont retransmis à la clarinette-basse
12 ce qui permet de relâcher les contraintes sur les doigts
de l’instrumentiste.
[0036] La deuxième extrémité de la tige de connexion
6 peut se déplacer sur la deuxième surface de contact,
le long de la plaque de support 2. En d’autres termes, la
tige de connexion 6 peut se déplacer dans un plan pa-
rallèle à la surface de contact tout en restant fixée à la
plaque de support 2. Il a été observé que pour améliorer
le confort d’utilisation, il est préférable d’autoriser le dé-
placement de la clarinette-basse par rapport au plan sa-
gittal médian. Selon les morceaux, selon la position de
l’instrumentiste par rapport à ses partenaires et selon
d’autres paramètres, l’instrumentiste ne place pas tou-
jours la clarinette-basse 12 dans la même position. Il est
particulièrement avantageux d’autoriser un déplacement
du point de contact entre la plaque de support 2 et la tige
de connexion 6 perpendiculairement au plan sagittal. Il
est également préférable d’autoriser un déplacement
vertical du point de contact.
[0037] Les mouvements de la plaque de support per-
pendiculairement à la face de contact sont retransmis à
la clarinette-basse ce qui permet de maintenir la clarinet-
te-basse sensiblement toujours à la même distance lors-
que l’instrumentiste se déplace. En revanche, les
moyens de fixation autorisent des déplacements dans le
plan de contact pour maintenir une ergonomie élevée.
Ce mode de réalisation est particulièrement avantageux
car il peut être passif lorsque les aimants sont des
aimants permanents et il est facile à mettre en oeuvre.
[0038] Il est particulièrement avantageux que les
moyens de fixation comportent au moins un aimant de
sorte que la plaque de support soit fixée à la tige de con-
nexion par aimantation. Dans un mode de réalisation par-
ticulier illustré à la figure 3, la deuxième extrémité de la
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tige de connexion 6 comporte un aimant 8, de préférence
un aimant permanent et la plaque de support 2 est réa-
lisée dans un métal qui réagit à l’aimantation. Dans une
alternative de réalisation, la plaque de support 2 est réa-
lisée dans un aimant et la deuxième extrémité de la tige
de connexion 6 est formée dans un matériau métallique
qui réagit à l’aimantation.
[0039] Dans une autre option de réalisation, la plaque
de support 2 et la deuxième extrémité de la tige de con-
nexion 6 comportent un aimant.
[0040] Le glissement entre la plaque de support 2 et
la tige de connexion 6 nécessite peu d’énergie ce qui
permet un déplacement aisé lorsque l’instrumentiste
joue. En revanche, il faut beaucoup plus d’énergie pour
séparer la tige de connexion 6 et la plaque de support 2
dans une direction perpendiculaire à la plaque de support
2. Les efforts de la clarinette-basse dans cette direction
sont repris par la plaque de support et donc par le harnais.
Les mouvements de l’abdomen sont mieux transmis à la
clarinette-basse 12 sans avoir à forcer sur les bras de
l’instrumentiste. La plaque de support 2 autorise le glis-
sement de la tige de connexion ce qui empêche la tige
de connexion de se bloquer contre l’abdomen ou un vê-
tement de l’instrumentiste et de générer un bras de levier
préjudiciable à l’intégrité de la clarinette-basse 12.
[0041] Selon les instrumentistes, la force d’aimanta-
tion utilisée peut varier en fonction de la puissance de
l’aimant et/ou de la distance entre l’aimant et la plaque
de support. Il est possible de faire varier la force néces-
saire pour déplacer latéralement la tige de connexion en
recouvrant la plaque de support et/ou la tige de con-
nexion avec un tissu et/ou un matériau glissant par exem-
ple une pastille en polytétrafluoroéthylène (PTFE). Il est
particulièrement avantageux que la force d’aimantation
entre la plaque de support 2 et la tige de connexion 6 ne
soit pas suffisante pour que la clarinette-basse soit uni-
quement supportée par la plaque de support 2. Lorsque
la force d’aimantation est insuffisante pour autosupporter
la clarinette-basse, un relâchement de la contrainte ap-
pliquée par l’instrumentaliste sur la clarinette-basse 12
se traduit par un glissement de la tige de connexion 6 le
long de la plaque de support puis éventuellement sa chu-
te. Cela permet également de réduire les contraintes ap-
pliquées sur la connexion mécanique entre la tige de
connexion et la clarinette-basse 12 et ainsi cela évite de
fragiliser la clarinette-basse.
[0042] Dans une alternative de réalisation non illus-
trée, les moyens de fixation peuvent être formés par une
seconde plaque fixée à la plaque de support 2 et montée
mobile par rapport à la plaque de support 2. La seconde
plaque peut être montée mobile dans une ou deux direc-
tions, par rapport à la plaque de support, par des systè-
mes de glissières ou par d’autres moyens adaptés. Par
exemple, la seconde plaque peut être montée inamovible
par rapport à la plaque de support 2 et la tige de con-
nexion 6 est montée amovible par rapport à la seconde
plaque.
[0043] Comme illustré à la figure 4, la tige de connexion

6 prend appui sur la plaque de support 2 et définit la
distance entre l’abdomen et la clarinette-basse, c’est-à-
dire l’inclinaison de la clarinette-basse par rapport à l’axe
défini par la colonne vertébrale de l’instrumentiste selon
le plan sagittal médian. Chaque instrumentiste ayant sa
propre manière de jouer, il est préférable que la longueur
de la tige de connexion 6 soit variable. La tige de con-
nexion 6 peut comporter deux pièces 6a et 6b montées
à coulissement pour définir plusieurs longueurs différen-
tes. La tige de connexion 6 peut également être formée
par plusieurs pièces qui sont enlevées ou ajoutées pour
définir la longueur de la tige 6. Dans le mode de réalisa-
tion de la figure 3, la deuxième pièce 6b se présente sous
la forme d’un cylindre à l’intérieur duquel la première piè-
ce 6a peut se déplacer en translation et/ou en rotation.
La tige de connexion comporte avantageusement un sys-
tème de blocage 6c qui fixe la position de la première
pièce 6a par rapport à la deuxième pièce 6b.
[0044] Dans un mode de réalisation préférentiel, la tige
de connexion 6 comporte au moins une articulation 9 qui
est configurée pour modifier l’angle qui existe entre l’axe
longitudinal de la tige de connexion 6 et l’axe longitudinal
de la clarinette-basse et/ou l’angle qui existe entre l’axe
longitudinal de la tige de connexion 6 et la perpendicu-
laire à la surface de contact de la plaque de support 2.
[0045] Selon l’enseignement du document US
3,192,817, le pique-ventral est vissé à la clarinette de
sorte que le pique-ventral s’étend perpendiculairement
à l’axe longitudinal de la clarinette. Le pique-ventral est
terminé par une plaque de contact circulaire qui définit
un plan de contact avec l’abdomen de l’utilisateur. Le
plan de contact est perpendiculaire à l’axe longitudinal
du pique ventral. Comme indiqué plus haut, cette confi-
guration permet de réduire une partie des contrainte sur
les doigts de l’instrumentiste car la clarinette est en partie
supportée par l’abdomen. Cependant, il ressort que ce
pique ventral est inconfortable à l’usage car il n’est jamais
posé à plat sur l’abdomen de sorte qu’une zone latérale
de la plaque de contact s’enfonce plus profondément
dans l’abdomen. Il ressort également qu’une augmenta-
tion de la surface de la plaque de contact réduit en partie
la gêne sur l’abdomen mais rend très désagréable l’uti-
lisation de la clarinette qui devient immobile par rapport
à l’instrumentiste.
[0046] Il est donc particulièrement intéressant de pré-
voir que la tige de connexion 6 comporte au moins une
articulation 9 qui va permettre une meilleure adaptation
de l’orientation de la tige de connexion 6 entre la position
de la clarinette-basse et l’abdomen de l’utilisateur ou la
plaque de support 2 disposée sur l’abdomen de l’utilisa-
teur. De manière préférentielle, l’articulation 9 est dispo-
sée à une extrémité de la tige 6 de sorte que le pivotement
de l’extrémité de la tige 6 modifie peu la longueur efficace
de la tige de connexion 6.
[0047] Il est également avantageux que la seconde ex-
trémité de la tige de connexion soit terminée par une
embase 6c dont la section est plus large que la section
de la tige de connexion afin d’autoriser un appui sur l’ab-
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domen de l’instrumentiste.
[0048] Il est également avantageux de prévoir que la
tige de connexion 6 possède une seule articulation dis-
posée à la seconde extrémité de la tige de connexion 6.
Il est encore plus avantageux que la tige de connexion
6 possède une seule articulation 9 disposée à la seconde
extrémité de la tige de connexion 6 et que cette articu-
lation autorise uniquement un pivotement dans un seul
plan avantageusement perpendiculaire à la face de con-
tact avec la plaque de support. De manière préférentielle,
le plan de pivotement est le plan sagittal. Il est particu-
lièrement avantageux que l’articulation 9 soit configurée
pour avoir une position seuil dans laquelle l’axe longitu-
dinal de la tige de connexion 6 est perpendiculaire au
plan de contact défini par l’embase. Le plan de contact
correspond au plan qui fait l’interface entre l’embase et
l’instrumentiste. Il est également avantageux que l’arti-
culation définisse une autre position seuil décalée de la
première position seuil d’au moins 7° et de moins de 45°.
[0049] De cette manière, lorsque l’instrumentiste joue,
les mouvements latéraux de la clarinette-basse se tra-
duisent par un déplacement de la seconde extrémité de
la tige 6 sur la plaque de support 2. Les mouvements
verticaux de faible amplitude de la clarinette-basse se
traduisent par le pivotement de l’articulation 9 de la se-
conde extrémité. Les mouvements verticaux de plus forte
amplitude correspondent à des déplacements de la se-
conde extrémité de la tige 6 sur la plaque de support 2.
Cette configuration est particulièrement avantageuse car
les mouvements de la clarinette-basse 12 par rapport à
la plaque de support 2 sont mieux ressentis par l’instru-
mentiste.
[0050] Il est donc avantageux d’utiliser au moins un
élément filaire 11, par exemple une corde ou une sangle
qui est fixée d’une part à l’instrumentiste et d’autre part
à la clarinette-basse. Dans une alternative de réalisation,
l’élément filaire 11 est fixé à la seconde extrémité de la
tige de connexion 6.
[0051] Le document US 3,192,817 décrit une configu-
ration où la plaque de contact est disposée à distance
du cou au moyen d’une sangle qui passe autour du cou
de l’instrumentiste. La plaque de contact va se coincer
sur l’instrumentiste ou va pivoter. Dans cette configura-
tion, l’effort appliqué sur la clarinette pour la déplacer
latéralement va générer des contraintes dans le pique-
ventral. Si le pique-ventral ne peut pas se déplacer ou
pivoter, il va forcer sur la clarinette ce qui peut fragiliser
la clarinette. Le positionneur de clarinette a pour objectif
de placer la clarinette dans une position spécifique et
donc quasi-immobile par rapport au corps de l’instrumen-
tiste. Une telle solution n’est pas mécaniquement adap-
tée à une clarinette-basse ni pour jouer longtemps ce qui
sous-entend dans des positions qui évoluent dans le
temps.
[0052] Pour éviter de fragiliser la clarinette-basse, il
est avantageux de fixer l’élément filaire 11 à proximité
immédiate de la clarinette-basse 12 et donc à proximité
immédiate de la plaque de fixation le cas échéant. L’élé-

ment filaire 11 fixé à proximité de la clarinette-basse per-
met de mieux gérer la contrainte appliquée sur la clari-
nette-basse.
[0053] Le point de fixation entre l’élément filaire 11 et
la clarinette-basse est préférentiellement formé par un
anneau 10. L’élément filaire 11 se fixe dans l’anneau 10.
L’anneau 10 est monté mobile à pivotement autour de
l’axe longitudinal de la tige de connexion 6. L’anneau 10
est monté mobile à pivotement autour d’un axe qui est
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à l’axe
longitudinal de la clarinette-basse 12.
[0054] L’utilisation d’un anneau 10 mobile permet de
reprendre une partie du poids de la clarinette-basse tout
en adaptant la position de l’anneau 10 à la position de la
clarinette-basse. L’effort appliqué par l’élément filaire 11
est perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige de con-
nexion 6. Cette configuration évite de trop solliciter le
point de fixation entre la seconde extrémité de la tige de
connexion 6 ou l’insert et la clarinette-basse. Lorsque
l’instrumentiste joue, la clarinette-basse se déplace con-
tinuellement et le jeu de contrainte entre la clarinette-
basse et la tige de connexion 6 évolue continuellement
ce qui peut entrainer une rupture de fatigue accélérée.
Il est donc particulièrement avantageux d’utiliser un an-
neau mobile en rotation pour éviter de fragiliser la con-
nexion entre la tige de connexion 6 et la clarinette-basse.
[0055] Dans une alternative de réalisation, l’insert est
monté inamovible par rapport à la tige de connexion 6 et
l’anneau 10 rotatif est monté sur l’insert. Un élément fi-
laire 11 possède une extrémité fixée à l’anneau 10 et
l’autre extrémité est destinée à être fixée au cou ou à
une épaule de l’instrumentiste. L’utilisation de l’anneau
en association avec l’élément filaire 11 permet de sup-
porter la clarinette-basse et la reprise d’effort s’effectue
à partir de l’anneau rotatif ce qui évite d’appliquer un jeu
de contrainte qui fragilise la clarinette-basse.
[0056] Il est également préférable d’avoir une tige de
connexion de longueur variable selon les configurations
décrites plus haut. Il est encore intéressant de prévoir
que la seconde extrémité de la tige de fixation soit munie
d’une articulation 9 selon les modes de réalisation déjà
présentés.
[0057] L’utilisation du dispositif de support peut être
présenté de la manière suivante. Le harnais est installé
sur l’instrumentiste de sorte que la plaque de support soit
montée fixement sur l’abdomen de l’instrumentiste et dé-
finisse une zone de glissement pour la tige de connexion.
[0058] La tige de connexion 6 est fixée directement ou
indirectement à la clarinette-basse. Préférentiellement,
la tige de connexion 6 est vissée sur la plaque de fixation
de la clarinette-basse 12. Il peut être avantageux de mon-
ter un insert sur la face postérieure de la clarinette-basse
puis de fixer la tige de connexion sur l’insert.
[0059] Un élément filaire 11 est fixé sur la tige de con-
nexion ou sur l’insert. L’élément filaire 11 est destiné à
prendre appui sur la partie haute de l’instrumentiste pour
reprendre au moins une partie du poids de la clarinette-
basse 12. L’élément filaire 11 est installé sur l’instrumen-
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tiste et la tige de connexion est fixé sur la plaque de
support tout en autorisant le glissement de la tige de con-
nexion contre la plaque de support.
[0060] Il est particulièrement avantageux de monter un
insert sur la clarinette-basse 12, l’insert formant un point
d’assemblage pour la tige de connexion. Lorsque l’insert
est associé à l’anneau rotatif, l’installation de l’insert per-
met de former un insert qui forme un point s’assemblage
pour la tige de connexion. Lorsque l’instrumentiste joue,
la clarinette-basse 12 peut se déplacer et en même
temps l’anneau tourne au tour de l’axe longitudinal de
manière à ce que le jeu de contraintes soit sensiblement
constant malgré la rotation de l’anneau. Il est alors pos-
sible d’avoir un anneau démontable par rapport à la cla-
rinette-basse 12 sans détériorer le point d’ancrage entre
la clarinette-basse 12 et l’insert.
[0061] Dans un autre mode de réalisation, le dispositif
de support pour clarinette-basse 12 comporte une plaque
de support 2 qui est fixée à la clarinette-basse. La plaque
de support 2 est dépourvue de bretelles et de sangles
destinées à fixer la plaque de support 2 sur l’instrumen-
tiste. La plaque de support 2 définit une face de contact
sur laquelle la tige de connexion 6 peut se fixer et éven-
tuellement se déplacer, préférentiellement par glisse-
ment.
[0062] A l’opposé des modes de réalisation précé-
dents, la plaque de support 2 n’est pas fixée à l’instru-
mentiste par un harnais. La plaque de support est des-
tinée à venir en appui sur la partie abdominale de l’ins-
trumentiste dans le plan sagittal. La plaque de support 2
définit un plan de contact avec l’instrumentiste. La clari-
nette-basse vient en appui sur la partie abdominale. La
plaque de support 2 est supportée par la clarinette-basse
12.
[0063] Comme pour les autres modes de réalisation,
le dispositif de support pour clarinette-basse 12 comporte
une tige de connexion 6 ayant une première extrémité
destinée à être fixée à la clarinette-basse 12 et une
deuxième extrémité opposée destinée à être fixée sur la
plaque de support 2. La plaque de support 2 est suppor-
tée par la tige de connexion 6 montée sur la clarinette-
basse 12.
[0064] Le dispositif de support pour clarinette-basse
12 comporte des moyens de fixation 8 configurés pour
fixer la deuxième extrémité et la plaque de support 2.
Les moyens de fixation 8 comportent un aimant qui est
configuré pour coopérer avec une couche métallique ou
un aimant de la plaque de support 2. En alternative, les
moyens de fixation 8 comportent une couche métallique
ou un aimant qui est configurée pour coopérer avec un
aimant de la plaque de support 2. La plaque de support
2 est supportée par la tige de connexion au moyen d’une
connexion mécanique par aimantation qui peut être iden-
tique à ce qui a été décrit dans le mode de réalisation
précédent. Les moyens de fixation sont des moyens de
fixation aimantés.
[0065] Les moyens de fixation 8 sont configurés pour
que la deuxième extrémité soit montée amovible par rap-

port à la plaque de support 2 et pour que la deuxième
extrémité se déplace le long du plan de contact lorsque
la deuxième extrémité est fixée à la plaque de support
2. Il est avantageux que le déplacement s’effectue par
glissement et encore plus préférentiellement dans au
moins deux directions différentes.
[0066] Lorsque l’instrumentiste joue de la clarinette-
basse 12, la clarinette-basse 12 prend appui sur l’abdo-
men de l’instrumentiste. Plus précisément, la tige de con-
nexion 6 montée en saillie de la clarinette-basse 12 et
terminée par la plaque de support 2 prend appui sur l’ab-
domen de l’instrumentiste. Durant un morceau de musi-
que, la clarinette-basse 12 se déplace, la plaque de sup-
port 12 se déplace également sur l’abdomen. La plaque
de support 2 peut se coincer sur un vêtement de l’instru-
mentiste, il est donc important que la tige de connexion
6 puisse se déplacer par rapport à la plaque de support
2 pour éviter qu’un effort trop important soit appliqué sur
la clarinette-basse 12. La clarinette-basse 12 et la tige
de connexion 6 se déplacent sur la plaque de support 2
qui continue d’assurer l’appui de la clarinette-basse sur
l’abdomen.
[0067] L’utilisation d’une connexion mécanique par
aimantation est avantageuse car lorsque l’effort est trop
important, la connexion mécanique par aimantation peut
s’interrompre. L’intensité de la connexion mécanique par
aimantation peut être réglée en choisissant l’intensité du
champ magnétique qui existe entre la plaque de support
et la tige de connexion 6. La valeur de l’intensité du
champ magnétique peut être réglée en modifiant la dis-
tance entre la deuxième extrémité de la tige de connexion
et la plaque de support 2, par exemple avec une cale. Il
est également possible de modifier l’aimant.
[0068] Le réglage de l’intensité du champ magnétique
permet de définir l’effort nécessaire pour obtenir la dé-
solidarisation entre la tige de connexion 6 et la plaque
de support 2 et donc l’effort maximal subit par la clarinet-
te-basse à partir de la tige de connexion. Par exemple,
lorsque la plaque de support 2 est coincée et que l’ins-
trumentiste bouge la clarinette-basse 12, l’effort appliqué
sur la clarinette-basse 12 à partir de la tige de connexion
6 augmente jusqu’à atteindre la valeur seuil. Une fois la
valeur seuil atteinte, la connexion mécanique d’aiman-
tation cède et la clarinette basse se désolidarise de la
plaque de support 2.
[0069] Il est avantageux que la plaque de support 2
possède un cordon qui permet de relier la plaque de sup-
port 2 à l’instrumentiste, par exemple à un gilet ou un
pantalon, pour éviter que la plaque de support 2 heurte
le sol et fasse du bruit durant un morceau de musique
lorsque la plaque de support 2 et la tige de connexion se
désolidarisent.
[0070] Comme pour le mode de réalisation précédent,
il est également avantageux de prévoir une configuration
dans laquelle la seconde extrémité de la tige de con-
nexion 6 comporte une articulation 9 modulant l’angle
d’inclinaison entre le plan de contact et l’axe longitudinal
de la tige de connexion 6. L’articulation permet de faciliter
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l’adaptation de la position de la tige de connexion avec
la plaque de support. Cela permet de réduire la sollicita-
tion sur la connexion mécanique aimantée hors de posi-
tions à risque. Lorsque l’instrumentiste joue, l’articulation
s’adapte et permet de jouer sans trop solliciter la con-
nexion mécanique. L’articulation permet d’avoir le dépla-
cement de la tige de connexion sur la surface de la plaque
de support avec un effort réduit jusqu’à ce que l’articu-
lation arrive en butée. L’instrumentiste ressent que l’effort
devient plus important. Si l’effort augmente, la connexion
mécanique aimantée cède pour préserver la clarinette
basse. Il est également intéressant de prévoir que l’arti-
culation n’autorise un mouvement qui selon un seul plan
comme cela a été décrit plus haut. L’articulation est alors
configurée pour uniquement autoriser la modulation de
l’angle d’inclinaison entre le plan de contact et l’axe lon-
gitudinal de la tige de connexion 6 selon un plan perpen-
diculaire au plan de contact et préférentiellement le plan
sagittal de l’instrumentiste.
[0071] Il est également avantageux d’avoir une pre-
mière extrémité dépourvue d’articulation. Le mode de
réalisation décrit plus haut est préférentiellement utilisé.
Le champ magnétique est suffisamment puissant pour
supporter la plaque de support fixée à la tige de con-
nexion 6. La plaque de support 2 possède un poids suf-
fisamment faible pour ne pas abimer la clarinette-basse
lorsque la clarinette-basse porte la plaque de support 2.
A l’inverse, l’intensité du champ magnétique n’est pas
suffisante pour que la plaque de support soit en mesure
de supporter la clarinette basse.
[0072] Il est particulièrement avantageux de prévoir
que l’intensité du champ magnétique entre la plaque de
support 2 et la tige de connexion 6 assure l’immobilité
de la plaque de support par rapport à la tige de connexion
et/ou que les frottements qui existent entre la plaque de
support 2 et la tige de connexion 6 assure l’immobilité.
En d’autres termes, lorsque l’instrumentiste joue, il est
préférable que la plaque de support 2 soit immobile par
rapport à l’extrémité de la tige de fixation 6 sur laquelle
elle est fixée. Lorsque l’instrumentiste joue, la clarinette-
basse 12 se déplace et il en est de même pour la plaque
de support 2.
[0073] Il est, par exemple, intéressant d’installer un
élément bloquant entre la plaque de support 2 et la tige
de connexion 6 afin d’augmenter la force de frottement
entre la plaque de support 2 et la tige de connexion 6 et
ainsi réduire le glissement de la plaque de support 2 par
rapport à la tige de connexion 6. L’élément bloquant peut
être réalisé dans tout matériau qui présente un coefficient
de frottement supérieur à celui qui existe entre le maté-
riau de la plaque de support 6 et le matériau de l’extrémité
de la tige de connexion 6.
[0074] Préférentiellement, la plaque de support 2 est
formée par un film en acier. Il est avantageux que la tige
de connexion 6 soit recouverte par un matériau qui pré-
sente un coefficient de frottement avec la plaque d’acier
supérieur à celui qui existe entre le matériau formant
l’aimant et une plaque d’acier. De manière préférentielle,

l’élément bloquant est formé par une couche de matériau
élastomère par exemple un caoutchouc ou un polysiloxa-
ne. Ces matériaux sont avantageux car ils permettent
également de limiter le bruit fait lors de la fixation de la
tige de connexion 6 sur la plaque de support 2. Un bruit
de fixation peut être très désagréable lorsque l’instru-
mentiste joue dans un orchestre. En alternative, la plaque
de support est recouverte par une couche d’élastomère,
par exemple un caoutchouc ou un polysiloxane. La pla-
que de support peut être recouverte par un tissu et la
tige de connexion est recouverte par un matériau élas-
tomère.
[0075] Lorsque l’instrumentiste joue et déplace la cla-
rinette-basse, la plaque de support se déplace tant que
l’effort entre la plaque de support et la deuxième extré-
mité de la tige de connexion est inférieur à l’effort seuil.
Si la plaque de support se coince et/ou si l’instrumentiste
cherche à prendre appui de manière inapproprié au
moyen de la plaque de support, l’effort entre la plaque
de support 2 et la tige de connexion augmente jusqu’à
atteindre la valeur seuil et la plaque de support de déso-
lidarise de la deuxième extrémité de la tige de connexion
6.
[0076] Il est également avantageux que la plaque de
support 2 soit plastiquement déformable pour permettre
à l’instrumentiste de la déformer pour s’adapter à la forme
de son abdomen. L’instrumentiste peut transformer une
plaque plane en une plaque légèrement courbée.
[0077] Selon les configurations, la plaque de support
2 peut être montée sur la tige de connexion 6, avant ou
après la fixation de la tige de connexion 6 sur la clarinette-
basse. La plaque de support 2 peut être montée sur la
tige de connexion 6, avant ou après installation de la
clarinette-basse sur l’instrumentiste. A la différence du
mode de réalisation illustré à la figure 4, la plaque de
support 2 n’est pas retenue à l’instrumentiste au moyen
de bretelles et/ou sangle pour fixer la plaque de support
à une zone précise de l’abdomen.
[0078] Il est avantageux d’avoir une plaque de support
2 qui est montée plus large que haute, c’est-à-dire sen-
siblement comme l’illustration de la figure 2 sans la san-
gle. La plaque de support 2 peut être plane ou légèrement
courbée pour mieux s’adapter à la forme de l’abdomen
de l’instrumentiste.
[0079] Dans une configuration avantageuse, lorsque
l’extrémité de la tige de connexion 6 possède un aimant,
il est avantageux de prévoir un capuchon en matériau
plastique qui se fixe à la tige de connexion de manière
à recouvrir l’extrémité aimantée de la tige de connexion.
[0080] Afin de fournir un appui prolongé et non trau-
matisant sur la partie abdominale, il est avantageux de
prévoir que la plaque de support 2 présente une aire au
moins égale à 100cm2, plus préférentiellement au moins
150cm2, éventuellement au moins 200cm2. Il est avan-
tageux que la largeur de la plaque de support 2 ne soit
pas inférieure à 10cm. Plus l’aire est importante et plus
le risque de porte à faux est important et donc plus il y a
de risque d’appliquer un effort dommageable sur la cla-

13 14 



EP 4 224 465 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rinette basse. L’aire de la plaque de support 2 est supé-
rieure à l’aire de la deuxième extrémité et préférentielle-
ment au moins trois supérieure. La deuxième extrémité
de la tige de connexion

Revendications

1. Dispositif de support pour clarinette-basse (12)
comportant :

- une plaque de support (2) plane ou sensible-
ment plane destinée à venir en appui sur la partie
abdominale d’un instrumentiste dans le plan sa-
gittal dudit instrumentiste, la plaque de support
(2) définissant une face de contact ;
- une tige de connexion (6) ayant une première
extrémité destinée à être fixée à la clarinette-
basse (12) et une deuxième extrémité opposée
fixée à la plaque de support (2) ;
- des moyens de fixation (8) configurés pour fixer
la deuxième extrémité et la plaque de support
(2), les moyens de fixation (8) étant configurés
pour que la deuxième extrémité soit montée mo-
bile par glissement le long de la plaque de sup-
port (2) et configurés amovibles par rapport à la
plaque de support (2) au-delà d’un effort seuil
entre la plaque de support (2) et la deuxième
extrémité de la tige de connexion (6) et dans
lequel la plaque de support (2) et/ou la deuxième
extrémité de la tige de connexion (6) sont aiman-
tées pour fixer la deuxième extrémité avec la
plaque de support (2) par aimantation de sorte
que la plaque de support soit mobile par rapport
à la partie abdominale de l’instrumentiste, la for-
ce d’aimantation entre la plaque de support (2)
et la tige de connexion (6) n’étant pas suffisante
pour que la clarinette-basse soit uniquement
supportée par la plaque de support (2).

2. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon l’une des revendications précédentes dans le-
quel la deuxième extrémité de la tige de connexion
(6) comporte une articulation (9) modulant l’angle
d’inclinaison entre le plan de contact et l’axe longi-
tudinal de la tige de connexion (6).

3. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon la revendication précédente dans lequel l’articu-
lation (9) est configurée pour uniquement autoriser
la modulation de l’angle d’inclinaison entre le plan
de contact et l’axe longitudinal de la tige de con-
nexion (6) selon un plan perpendiculaire au plan de
contact et préférentiellement le plan sagittal de l’ins-
trumentiste.

4. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon la revendication précédente dans lequel la pre-

mière extrémité de la tige de connexion (6) est dé-
pourvue d’articulation de sorte que l’angle entre l’axe
longitudinal de la tige de connexion (6) et l’axe lon-
gitudinal de la clarinette-basse (12) est fixe.

5. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon l’une des revendications précédentes compor-
tant un anneau (10) monté sur la tige de connexion
(6), un premier élément filaire (11) ayant une pre-
mière extrémité fixée à l’anneau (10) et une deuxiè-
me extrémité destinée à prendre appui sur le cou ou
une épaule de l’instrumentiste.

6. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon la revendication précédente dans lequel l’anneau
(10) est disposé à la seconde extrémité de la tige de
connexion (6), l’anneau (10) étant monté rotatif
autour de l’axe longitudinal de la tige de connexion
(6).

7. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon la revendication précédente dans lequel la tige
de connexion (6) comporte des moyens de réglage
de la longueur de la tige de connexion (6).

8. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes dans lequel un élément bloquant est disposé en-
tre la plaque de support (2) et la deuxième extrémité
de la tige de connexion (6) pour empêcher le glisse-
ment de la deuxième extrémité de la tige de con-
nexion (6) sur la plaque de support (2).

9. Dispositif de support pour clarinette-basse (12) se-
lon la revendication précédente dans lequel l’élé-
ment bloquant est une couche d’élastomère, préfé-
rentiellement un caoutchouc ou un polysiloxane.

10. Clarinette-basse (12) comportant un dispositif de
support selon l’une des revendications précédentes.

11. Procédé de montage d’un dispositif de support pour
clarinette-basse (12) comportant les étapes :

- fournir un dispositif de support selon l’une des
revendications 1 à 9,
- fixer directement ou indirectement la tige de
connexion (6) à la clarinette-basse (12),
- fixer la tige de connexion (6) à la plaque de
support (2),
- installer la plaque de support (2) sur l’abdomen
de l’instrumentiste, la plaque de support (2) pou-
vant bouger sur l’abdomen pour suivre des mou-
vements de la clarinette-basse (12) et se déso-
lidariser de la tige de connexion (6) lorsqu’un
effort seuil est appliqué entre la tige de con-
nexion (6) et la plaque de support (2).
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